
Motion de la liste d'union pour la défense du 
service public d'éducation

Vous êtes appelés à voter pour le renouvellement du bureau départemental du SNES. Vous désigne-
rez ainsi ceux qui auront pour deux ans la responsabilité de la section de la Nièvre.
Notre liste regroupe des militants qui sont prêts à s’investir ensemble dans le SNES au niveau dé-
partemental pour la défense du service public d'éducation, chacun gardant son indépendance au ni-
veau académique et national.

Après cinq ans, nous constatons qu'à la suite des précédents, le gouvernement a poursuivi et ampli-
fié les attaques, relayant les politiques libérales de l'Ue :
- contre les acquis sociaux (services publics, retraites, sécurité sociale, RTT, droit du travail...),
- contre la fonction publique (non remplacement d'un départ à la retraite sur deux, remise en cause 
des règles du mouvement et du paritarisme, remise en cause des statuts...),
- contre le service public d'éducation (réforme de la formation des maîtres, suppression de filières, 
suppression massive de postes, réduction drastique des DHG, réforme des lycées ....) .

A chaque nouvelle attaque, les mobilisations puissantes n'ont pas toujours pu faire reculer le gou-
vernement. Jusqu'au bout ce dernier aura continué de porter des mauvais coups aux services publics 
et à l’Éducation Nationale comme en témoignent la circulaire de rentrée ou la volonté du ministre 
de publier le décret sur l'évaluation des enseignants.
Le SNES a clairement dit qu'il fallait une autre politique. Quel que soit le gouvernement qui sera 
formé après les élections, le SNES devra  faire entendre à tous les niveaux la volonté des personnels 
pour obtenir de réelles avancées pour le système éducatif allant dans le sens des mandats adoptés au 
dernier congrès national. Le bureau départemental prendra toute sa part dans les actions et les inter-
ventions qu'il faudra mener.

Nous avons pour objectifs de prendre en compte les revendications des collègues, de les aider et les 
conseiller avec notre section académique lorsqu’ils ont des difficultés, de les représenter dans les di-
verses commissions administratives, comités techniques et autres commissions, auprès de la hiérar-
chie et auprès des diverses instances du SNES. Au niveau local, nous nous engageons à aider au dé-
veloppement des sections d’établissement, à les soutenir et à coordonner leurs initiatives. C’est en 
effet dans l’établissement que se construisent les actions et les propositions d'un syndicalisme de 
lutte et de projets et que s'ébauche les revendications. Nous œuvrerons enfin au sein de notre fé-
dération pour un syndicalisme responsable, porteur d’actions et de propositions.


